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Page de couverture: La connivence entre le conducteur du tracteur
et l'équipe de triage assure une récolte de pommes de terre optimale,

avec beaucoup de travail manuel. (Photo: Ueli Zweifel)
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Editorial

Particules de diesel: Les choses s'animent!
La discussion relative aux particules de diesel s'anime. Ce printemps, l'ASETA décrivait pourquoi la part de particules de suie mise à charge de

l'agriculture et la sylviculture par l'Office fédérale de l'environnement était fortement surestimée. Dans le cadre d'une conférence de presse,

l'ASETA a rendu à l'Office fédéral chaque «morceau du gâteau de particules que l'agriculture contestait». Il va maintenant être consommé:

Une séance commune avec l'Office fédéral de l'environnement a eu lieu récemment. Il en est ressorti que la part agricole devait effectivement

être corrigée - vers le bas bien évidement. D'une part, les calculs sont fondés sur des éléments non fiables et des données chiffrées obsolètes,

d'autre part, la technologie des moteurs des tracteurs et des machines agricoles récemment mis en service assure des émissions de particules

de suie nettement plus favorables.

La décision de la Conférence des directeurs, de l'environnement (DTAP) prévoyant la mise au ban et l'interdiction des véhicules de l'agriculture,

la sylviculture et la construction, à partir de 150 microgrammes de particules fines par m3 d'air, est disproportionnée. Les éléments factuels

relatifs aux émissions de suie de diesel sont (n'étaient) pas clairs et la faisabilité technique n'est pas (encore) avérée.

Mes exigences: premièrement: révision des chiffres excessivement élevés jusqu'à fin décembre 2006; deuxièmement: détermination de la faisabilité

technique et économique avant d'entreprendre toute autre démarche politique. Au moins, quelque chose bouge. Lire également l'article

consacré à l'équipement a posteriori de filtres à particules en page 18.

Jürg Fischer, Directeur ASETA
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